
 

Province de Québec 
Municipalité de Saint-Noël 
04 août 2025 

​
Séance ordinaire du conseil de la municipalité de Saint-Noël, tenue le 4 août 2025, à 
19 h 00, au lieu ordinaire des séances et à laquelle étaient présents le maire, M. Gilbert 
Marquis et les conseillères et conseillers suivants : 
 

​ ​  
​ ​  

MM.    Gaétan Landry 
​ 

 
Est aussi présente Mme Manon Caron, directrice générale et greffière trésorière. 
 
En raison de l'absence de quorum requis, seulement deux (2) membres du conseil sont 
présents, la séance du 4 août 2025 prévue à 19h00 est ajournée. L'ajournement a été 
prononcé à 20h00 par M. Gilbert Marquis et M. Gaétan Landry et proposé par M. Gaétan 
Landry que la prochaine séance se tiendra le 11 août 2025 à 19h00. Un avis écrit sera 
transmis aux membres absents. Réf. Article 155 du code municipal. 
 

 
AJOURNEMENT DE L’ASSEMBLÉE DONNÉ À 20H00 
 
 
​ ​ ​ ​ ​ ​  
Gilbert Marquis​ ​ Manon Caron 
Maire​ ​ Directrice générale et secrétaire-trésorière  
 
 
 

 


